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Vous pouvez également trouver en ligne «Le Pique-Raisinet» sur le 
site de la commune: www.montcherand.ch, ainsi que de nombreuses 
informations sur la vie officielle et pratique de la commune avec une 
galerie de photos du village et de la région. 

Inauguration du local voirie à la Grande salle
La Municipalité est heureuse d’inviter l’ensemble de la population à l’inau-
guration du nouveau local de voire, qui aura lieu le samedi 21 juin 2025 à 
10h00. Venez nombreux partager un apéritif à l’issue de cet événement.

Naissance
La Municipalité a le plaisir d’annoncer la naissance de Soën Baer, fils 
de Anaïs et Laurent Baer. Les vœux de la Municipalité accompagnent ce 
nouveau-né, ainsi que ses parents. 

Autorisations municipales
Dans ses séances, la Municipalité a autorisé les travaux suivants:
Marion Courdier et Johan Michel, Pose d’enrobé sur les surfaces situées 
devant le garage et la sortie sud entre les pavés et la route, ajout d’une 
grille d’évacuation de l’eau de pluie et création d’un puit perdu - Marie-
José et Armand Roch, Aménagement d’une terrasse sur palettes, située 
sur 2 places de parc.

Conseil général
Le prochain Conseil aura lieu le jeudi 19 juin 2025 à 20 heures.

Deux chatons jetés dans la poubelle à compost du cimetière :
Une cruauté révoltante !
Mardi 13 mai, deux chatons ont été retrouvés dans la poubelle à com-
post du cimetière, trempés, transis, comme s’ils avaient été noyés, ainsi 
qu’avec des blessures à la tête. Vivants mais en grande souffrance, ils 
miaulaient désespérément. Pris en charge en urgence, ils ont été ame-
nés chez le vétérinaire S. Drouot, qui n’a pu que les euthanasier pour 
mettre fin à leur agonie. 
Ce geste d’une cruauté inqualifiable a profondément choqué les té-
moins et les habitants. Une plainte sera déposée. L’émotion est vive :
« On ne peut pas rester silencieux face à une telle barbarie » confie la 
municipale.

Brunch campagnard du 1er août 2025
A la Cantine de Montcherand de 09h00 à 14h00.
Animation musicale.
Prix : 42.- par personne
Enfant : 2.- par année de 5 à 13 ans
Inscriptions au 078 615 19 89
ou par mail à  yves.giroud@montcherand.swiss
Jusqu’au 15 juillet 2025

Administration communale
Greffe, secrétariat communal		
Sandra Cunsolo				  
024 441 73 77
e-mail: greffe@montcherand.ch
Horaire: Lundi, mardi et mercredi 7h30 -11h30

Bourse, service des finances
Karyn Spadotto au 024 441 73 77
e-mail: bourse@montcherand.ch
Horaire: Mardi 8h30 -11h30 ou sur rendez-vous

Location grande salle 
Corinne Martin
079 282 80 02

Contrôle des habitants  
Yvette Vaudroz
024 441 73 77 (pendant les heures d’ouverture)
e-mail: controle.habitants@montcherand.ch
Horaire: lundi de 17h30 à 19h00

Responsable congélateur		
Administration communale

Employé Communal  
Joaò Rolaò au 079 358 63 30

Conseil général:
conseil.general@montcherand.swiss

Président:		      Vice Président:
	

Secrétaire:
Isabelle Capt
078 668 07 82

Horaires du bureau de vote		
De 10h00 à 11h00 les dimanches de votations

Manuel Martin	      Franck Boisseau
079 816 79 09	      076 511 83 69	      

Municipalité 2021 - 2026
Jour de séance, le lundi à 19h00

Bertrand Gaillard, syndic  
Remplaçant: Nicolas Biselx
079 258 98 57
bertrand.gaillard@montcherand.swiss
Administration générale  - aménagement 
du territoire - Routes et voirie - Domaines et 
terrains - Forêts - Police.

Nicolas Biselx, vice-syndic 
Remplaçant: Swen Schneider
079 405 70 62
nicolas.biselx@montcherand.swiss
Patrimoine et bâtiments - Informatique  - 
Défense incendie - Protection civile - Eclai-
rage public et énergies.

Swen Schneider		  
Remplaçante: Rachel Goy
079 383 94 31
swen.schneider@montcherand.swiss	
Ecoles - Affaires sociales et santé -
Plantages - Contrôle des habitants - 
Transports et mobilité

Yves Giroud		   
Remplaçant: Bertrand Gaillard
078 615 19 89
yves.giroud@montcherand.swiss
Finances - Eaux et épuration - Gaz - 
Culture et tourisme - Jeunesse et sports  

Rachel Goy		   
Remplaçant: Yves Giroud
079 467 64 28
rachel.goy@montcherand.swiss
Police des constructions  - Archives - 
Déchets - Cimetière et inhumations -
Eglise et cultes 
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Luttons ensemble contre le frelon asiatique :
Comme vous l’avez certainement appris, le frelon 
asiatique (Vespa velutina) a débarqué en Suisse Ro-
mande en 2022. Cet insecte considéré comme une 
espèce exotique envahissante aura un impact certain 
sur la biodiversité (destruction de l’entomofaune, en 
particulier des pollinisateurs) et sur l’apiculture suisse, 
puis par effet de cascade sur l’agriculture. 
Le printemps est le moment-clé pour intervenir.
Les reines fondent de petits nids primaires, souvent 
sous un toit, dans un cabanon ou un garage.
Soyez vigilants :
-Recherchez de petits nids ronds (5 à 10 cm), souvent 
accrochés à l’abri.
-Surveillez les va-et-vient de gros frelons sombres 
avec une bande orange sur l’abdomen.
-Ne touchez pas les nids vous-même !
Signalez tout nid suspect sur :
https://www.stopfrelons.ch
ou Rachel Goy 079 467 64 28
Un signalement rapide, c’est une action concrète 
pour protéger l’environnement ! 
De plus, si vous remarquez la présence du mous-
tique tigre, signalez le auprès du greffe municipal.
Merci pour votre vigilance.

1er août, fête nationale
La traditionnelle manifestation de la fête nationale 
aura lieu comme à son habitude le soir dès 20h15 
avec cortège, suivi des discours de circonstance, des 
feux d’artifices et du traditionnel repas préparé par 
le comité de l’USL.

Agenda
14  juin   35ème anniversaire de la Pétanque
21  juin   Inauguration du local voirie
28  juin   Soirée paëlla de l’Abbaye
28  juin   L’Art de Vie, concert au château 
28  juin   Tournoi de pétanque de la Jeunesse
  1  août  Brunch du 1er août
  1  août  Fête nationale avec repas
  6  septembre Tournoi populaire de la Pétanque
13 septembre Semi marathon des côtes de l’Orbe
26 et 27 septembre Finales du tournoi interne et 
Tennis-saucisse

Vacances de l’administration communale
Le Greffe sera fermé du 7 au 18 juillet 2025.
La bourse sera fermée du 28 juillet au 5 août 2025.
Le contrôle des habitants sera fermé du 21 juillet au 
3 août.

Tennis Club, annonce de manifestations
Vendredi 26 septembre 2025
Finales du tournoi interne du Tennis Club Montche-
rand suivi d’une soirée Past’Apéro.
Samedi 27 septembre 2025
Tennis-saucisse avec tournoi de nos juniors le matin 
suivi d’un tournoi de double l’après-midi avec tirage 
au sort ouvert à tous les niveaux.

L’Art de Vie, au château de Montcherand
Samedi 28 juin 2025 à 19h00 
La cantatrice empruntée.
Un cabaret lyrique foutraque et touchant à savourer 
dans la cour du château. Un spectacle entre airs 
d’opéra, et murmures de cabaret. La cantatrice em-
pruntée tantôt diva, tantôt muse égarée, raconte, 
chante, joue et dévoile un répertoire insolite, oscil-
lant entre lyrisme et légèreté.  Venez nombreux à 
cette soirée festive. Renseignements et réservations :
www.lartdevie.ch / info@lartdevie.ch / 078 331 97 19

Plan d’action en faveur des nicheurs en bâtiments :
Durant l’été 2024, un plan d’action communal a été 
mis en place pour favoriser les hirondelles, les mar-
tinets et les chauves-souris dans l’espace bâti. Ce 
projet, entièrement soutenu par le Canton de Vaud, 
vise à mieux connaître les espèces présentes, définir 
des objectifs de conservation et mettre en œuvre des 
mesures concrètes.
Parmi celles-ci, 30 nichoirs à martinets ont été ins-
tallés, notamment sur l’ancien collège, ainsi que 15 
nichoirs à hirondelles de fenêtre, grâce à la précieuse 
collaboration de propriétaires que nous remercions 
vivement. Ces espèces, dont l’Hirondelle rustique 
et le Martinet noir, sont classées prioritaires pour la 
mise en œuvre de mesures de conservation ciblées 
au niveau national. Leur protection est une responsa-
bilité partagée entre le canton et les communes.

L’or bleu
Par souci d’anticipation, nous vous invitons à faire 
preuve de vigilance quant à l’utilisation de l’eau. En 
effet, il devient de plus en plus habituel à avoir des 
étés très chauds, de ce fait, mieux vaut prévenir que 
guérir.
Par conséquent, nous incitons les citoyens à prendre 
une douche à la place d’un bain, d’éteindre l’eau lors 
du brossage des dents, de bien vouloir arrosez de 
nuit… et toutes les autres mesures qui s’imposent.
Nous vous remercions de votre engagement, de 
votre attention et de votre compréhension.


